
ANMONM SECTION 53

Assemblée générale statutaire 

jeudi 17 septembre 2020

Salle Mayenne – Hôtel de la Préfecture



ANMONM   SECTION DE LA MAYENNE

La section de la 

Mayenne 

est heureuse de 

vous accueillir

à son Assemblée 

Générale statutaire



 Intervention de la Présidente Mme F. Auvinet

 Présentation des actions 2019- 2020 

 4 Commissions : 

 Informatique & Communication

 Développement – Protocole – Classes Défense

 Partenariats

 Prix-Animation 

Rapport financier + vote

Election du Comité ONM 53

 Intervention de M. Michel Lebon Pdt. Nat. ANMONM

Signature des Conventions des Ordres Nationaux

 « Si le Mérite m’était conté » de J.C. Rauzy

 Intervention de M. le Préfet de la Mayenne



Intervention de Mme Françoise Auvinet

Plan d’actions pour la mandature 2017/2020

Deux axes:

Le rayonnement dans la cité

La communication envers les jeunes générations

Ensemble gardons le cap



PRÉSENTATION DE LA SECTION 

DE LA MAYENNE

On compte en France 32 000 
compagnons

158 compagnons adhérent à notre 
section

dont 6 nouveaux compagnons en 2019



Faire rayonner notre devise Honneur, Solidarité, Mémoire

Motiver, mobiliser les récipiendaires,

Promouvoir les vertus républicaines,

Accompagner les jeunes,

Encourager la cohésion sociale,

Développer l’entraide et la solidarité.

« Toi, aujourd’hui, qu’as-tu fais pour les autres ? »



LES ACTIONS DES 4 COMMISSIONS 
Jean-Luc Alluard : 

Commission  Informatique & Communication  
Michel Liébert : 

Commission développement & protocole

Françoise Auvinet

Commission des partenariats

Hervé Gérolami : 

Commission Prix & Animation



Commission Informatique & Communication

Responsable: Jean-Luc Alluard

Ensemble gardons le cap



Commission Développement – Protocole – Classes Défense

Responsable: Michel Liébert Ensemble gardons le cap



LA SECTION REMERCIE

NOTRE COMPAGNON

MICHEL  COSME

Temps d’activité 

de la commission protocole 

d’avril 2019 à août 2020:

Au total 88 réunions pour 323 heures de 

présence active dont

1. JSP = 21 réunions => 200 h.

2. 2ème vie pour 1 drapeau = 9 réunions => 27 h. 

3. Cérémonies officielles = 38 réunions => 88 h.

4. Remises de décoration = 6 réunions => 42 h.



Commission Partenariat
Responsable Françoise Auvinet :

1 - Elaboration d’un partenariat 

avec les Ordres nationaux & Ministériels

2 – Action contributive de la section de la Mayenne

Don de 500 € à l’INSERM : 

=> Recherche de vaccin COVID 19

Don de 500 € à la Banque alimentaire de la Mayenne: 

=> Aide aux plus démunis durant la crise sanitaire.

Ensemble gardons le cap



Commission Prix Animation
Responsable Hervé Gérolami :

• Formation des membres du Comité

• Visites d’entreprises

• Conférences:

conjointes LH + ONM

avec les membres ANMONM 53: Francis Pénard

• Prix Education citoyenne & partenariat Lycée Gaston Lesnard

• Chroniques radio

• Prix du civisme attribué au collège d’Ambrières les Vallées

Ensemble gardons le cap



Les comptes 

de l’année 2019

Vote 2019

Prévisionnel 2020

=> Rapport financier

La section remercie 

notre compagnon vérificateur aux comptes     

Yves Béghin

Comptes & Trésor

Louis-Gérard Lechat :



BILAN FINANCIER 2019  ANMONM SECTION 53

CHARGES D’EXPLOITATION

classe INTITULE  DES  COMPTES Année 2018 Année 2019

60 Achats de fournitures et articles ONM,

Achats articles ONM et autres articles

897,92 € 251,76 €

180,00 €

61 Assurances 115,0 0€ 117,00 €

62 Abonnement « le Mérite »

Publications

Frais de réunions – Assemblée  -Conférences

Déplacements - Services bancaires et 

postaux

Abandon de frais

950,00 €

0 €

4834,15 €

820,00 €

384,00 €

2399,01 €

2731,45 €

65 Rétrocessions quotes parts cotisations 2240,00 € 2324,00€

67 Autres dépenses (Fanions JSP + gendarmerie) 1069,05 € 730,00 €

TOTAL DES DEPENSES 11 290,72 € 9 937,22 €



BILAN FINANCIER 2019  ANMONM SECTION MAYENNE

PRODUITS D’EXPLOITATION
CLASSE INTITULE DES COMPTES Année 

2018

Année 

2019

70 Abonnement « Le Mérite » 950,00 € 820,00 €

Vente d’articles 668,00 € 242,00 €

75 Cotisations + Supplément de cotisation

Assemblée – conférence

5 861,00 €

4 236,51€

5 720,00 €

433,20 €

76

77

Produits financiers

Dons + abandon de frais

= (2 731,45 € + 841,00 €)

30,49 € 30,72 €

3 572,45 €

TOTAL DES RECETTES 11 746,49 € 10 818,37 €

RESULTAT AU 31 DÉCEMBRE 2019

Total des recettes

Total des dépenses

Résultat de l’exercice = excédent

11 746,49€

11 290,72€

455,77€

10 818,37 €

9 937,22 €

881,15 €



BILAN FINANCIER 2019

ANMONM SECTION MAYENNE

ACTIF PASSIF

CLASSE INTITULE CLASSE INTITULE

51 Compte sur livret 4 126,86 € 10 Fonds de réserve 7 179,61€

La Banque postale 

Caisse

3 783,90 €

150, 00 €

Bénéfice 881,15 €

TOTAL 8 060,76 € 8 060,76 €



BILAN FINANCIER 2019    ANMONM section Mayenne

DEPENSES

2019 

(réalisées) 2020

Fournitures administratives 251,76 € 150,00 € 

Achats d'articles ONM et autres 180,00 € 100,00 € 

Primes d'assurances 117,00 € 120,00 € 

Revue "Le Mérite" 820,00 € 850,00 € 

Frais réunion comité 1 518,00 € 350,00 € 

Assemblée générale 191,65 € 300,00 €

Manifestations – conférences - déplacements 590,86 € 600,00 €

Frais postaux 98,50 € 100,00 €

Rétrocessions cotisations 2 324,00 € 2 350,00 €

Abandon de frais 2 731,45 € 2 900,00 €

Publications (new letter)

Autres dépenses (fanions JSP)

TOTAL

384,00 €

730,00 €

9937,22 €

600,00€ €

800,00 €

9720,00 €



BUDGET PREVISIONNEL 2020    ANMONM section Mayenne



5 ADMINISTRATEURS 

SE REPRÉSENTENT 

ET ACCUEILLENT 

UN NOUVEAU COMPAGNON ….

Elections :

Renouvellement 

par tiers 

des membres du Comité



Le mot de Michel Lebon 

Président national 

de l’ANMONM 



Signature de la 

Convention de

Partenariat :



UN HOMMAGE 

RENDU PAR 

LE COMEDIEN

JEAN-CHRISTOPHE RAUZY

Si le Mérite m’était 

conté…



Le mot de Monsieur

Jean-Francis Treffel

Préfet du 

département

de la Mayenne 



Nos compagnons 

Maddy Arthuis &

André Mesnard

vous attendent

sur le stand des articles ONM


